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CONGÉS PAYÉS  Conditions d’ouverture de droits – Période de référence – Absence assimilée à du
temps de travail effectif – Accident de trajet (oui).

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mme D., 
employée à compter du 10 janvier 1987 par le Centre 
informatique du Centre-Ouest Atlantique (CICOA), a été en 
arrêt de travail du 3 novembre 2005 au 7 janvier 2007 à 
la suite d’un accident de trajet ; que son salaire lui a été 
maintenu pendant toute la période de son arrêt de travail 
et qu’elle a perçu en outre des indemnités journalières 
de la sécurité sociale pour la période du 1er janvier au 
26 juillet 2006 ; que constatant avoir commis une erreur, 
l’employeur a opéré des retenues sur salaire aux fins 
de remboursement des sommes versées indûment ; que 
Mme D .  a saisi la juridiction prud’homale pour 
obtenir le paiement de salaires et de dommages-intérêts 
pour retenues illicites, et l’attribution de congés payés ou 
l’allocation d’une indemnité compensatrice ; que par arrêt 
du 2 juin 2010, la Cour de cassation (chambre sociale) a 
interrogé à titre préjudiciel la Cour de justice de l’Union 
européenne ; 

Sur le deuxième moyen :

Attendu que la salariée fait grief à l’arrêt de la débouter 
de sa demande tendant à la reconnaissance du maintien 
du salaire et à la limitation de la somme à restituer à 
l’employeur, alors, selon le moyen, que l’accident de trajet 
est un accident du travail bénéficiant du même régime 
sauf à ce que le texte qui prévoit l’avantage en dispose 
autrement ; que la loi de mensualisation du 19 janvier 1978 
exclut les salariés victimes d’un accident de trajet du seul 
bénéfice des dispositions applicables aux salariés victimes 
d’un accident de travail ou d’une maladie professionnelle 
relatives au délai de carence ; qu’en se fondant sur ce 
texte pour exclure Mme Maribel D., victime d’un 
accident de trajet, du bénéfice du maintien intégral du 
salaire prévu par la convention collective, la cour d’appel a 
violé la loi de mensualisation du 19 janvier 1978 par fausse 
application et l’article 41 de la convention collective des 
organismes de sécurité sociale par refus d’application ;

Mais attendu qu’en vertu de l’article 41 de la convention 
collective nationale du personnel des organismes de 
sécurité sociale du 8 février 1957, en cas d’accident du 
travail, les agents titulaires recevront leur salaire total 
pendant toute la durée de leur incapacité temporaire ; que 
l’accident de trajet ne se confond pas avec l’accident du 
travail au sens de ce texte ; que le moyen n’est pas fondé ; 

Mais sur le premier moyen :

Vu l’article L. 1411-1 du code du travail, ensemble les 
articles L. 3251-3 et 3252-6 du même code, ce dernier dans 
sa rédaction alors applicable ;

Attendu que pour écarter la compétence de la juridiction 
prud’homale au profit du tribunal d’instance, l’arrêt 
retient que les parties ne contestent plus que la répétition 
de l’indu obéit au principe édicté par l’article L. 144-2, 
devenu l’article L. 3251-3, du code du travail aux termes 
duquel les retenues sur salaire doivent s’opérer par 
des retenues n’excédant pas le dixième du montant des 
salaires exigibles, en sorte que, s’agissant des demandes 
de la salariée aux fins de restitution des retenues opérées, 
sont applicables les dispositions de l’article L. 145-5, 
devenu l’article L. 3252-6, du code du travail ; 

Qu’en statuant ainsi, alors que le litige relatif à l’application 
des dispositions de l’article L. 3251-3 du code du travail, 
concernant le remboursement d’avances faites par 
l’employeur au moyen de retenues successives, constitue 
un litige s’élevant à l’occasion du contrat de travail, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés ; t sur le troisième moyen :

Vu l’article L. 223-4 du code du travail, phrases 2 et 3, 
recodifié sous le n° L. 3141-5 du code du travail, et l’article 
XIV du règlement type annexé à la convention collective 
des organismes de sécurité sociale, interprétés à la 
lumière de la directive 93/104/CE du Conseil de l’Union 
européenne, du 23 novembre 1993, telle que remplacée 
par la directive 2003/88/CE du Parlement européen et du 
Conseil, du 4 novembre 2003 ;

Attendu, selon le premier de ces textes, que sont 
considérées comme périodes de travail effectif pour 
la détermination de la durée du congé les périodes, 
dans la limite d’une durée ininterrompue d’un an, 
pendant lesquelles l’exécution du contrat de travail est 
suspendue pour cause d’accident du travail ou de maladie 
professionnelle ;

Attendu que la Cour de justice de l’Union européenne 
(CJUE, 24 janvier 2012, affaire C-282/10), a dit pour droit :

1°/ L’article 7, paragraphe 1, de la directive 2003/88/CE 
du Parlement européen et du Conseil, du 4 novembre 
2003, concernant certains aspects de l’aménagement 
du temps de travail, doit être interprété en ce sens qu’il 
s’oppose à des dispositions ou à des pratiques nationales 
qui prévoient que le droit au congé annuel payé est 
subordonné à une période de travail effectif minimale de 
dix jours ou d’un mois pendant la période de référence.

2°/ il incombe à la juridiction de renvoi de vérifier, en 
prenant en considération l’ensemble du droit interne, 
notamment l’article L. 223-4 du code du travail, et 
en faisant application des méthodes d’interprétation 
reconnues par celui-ci, afin de garantir la pleine 
effectivité de l’article 7 de la directive 2003/88 et 
d’aboutir à une solution conforme à la finalité poursuivie 
par celle-ci, si elle peut parvenir à une interprétation de 
ce droit permettant d’assimiler l’absence du travailleur 
pour cause d’accident de trajet à l’un des cas de figure 
mentionnés dans ledit article du code du travail.

Si une telle interprétation n’était pas possible, il incombe 
à la juridiction nationale de vérifier si, eu égard à la 
nature juridique des parties défenderesses au principal, 
l’effet direct de l’article 7, paragraphe 1, de la directive 
2003/88 peut être invoqué à leur encontre.

À défaut pour la juridiction nationale d’atteindre le 
résultat prescrit par l’article 7 de la directive 2003/88, la 
partie lésée par la non-conformité du droit national au 
droit de l’Union pourrait néanmoins se prévaloir de l’arrêt 
du 19 novembre 1991, Francovich e.a. (C-6/90 et C-9/90), 
pour obtenir, le cas échéant, réparation du dommage 
subi.

3°/ L’article 7, paragraphe 1, de la directive 2003/88 
doit être interprété en ce sens qu’il ne s’oppose pas 
à une disposition nationale prévoyant, selon l’origine 
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de l’absence du travailleur en congé de maladie, une 
durée de congé payé annuel supérieure ou égale à la 
période minimale de quatre semaines garantie par cette 
directive ;

Attendu que les périodes limitées à une durée 
ininterrompue d’un an pendant lesquelles l’exécution du 
contrat de travail est suspendue pour cause d’accident du 
travail ou de maladie professionnelle entrent en ligne de 
compte pour l’ouverture du droit à congé régi par l’article 
L. 3141-3 du code du travail ; que pour l’ouverture du droit
au congé annuel payé, l’absence du tra vailleur pour cause
 d’accident de trajet doit être assimilée à l’absence pour
cause d’accident du travail ;

Attendu que pour débouter la salariée de sa demande 
tendant à l’obtention d’un congé, subsidiairement au 
paiement d’une indemnité compensatrice, l’arrêt retient 
que l’intéressée ayant été absente pendant plus de douze 
mois à la suite d’un accident de trajet, l’employeur a à 
bon droit fait application des dispositions de l’article XIV 
du règlement type annexé à la convention collective des 
personnels des organismes de sécurité sociale, la salariée 
ne pouvant se prévaloir des dispositions applicables en 
cas d’accident du travail ; 

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés ; 

Par ces motifs :

Casse et annule, mais seulement en ce qu’il dit que les 
demandes de restitution des sommes prélevées sur le 
salaire relèvent de la compétence du juge d’instance 
et déboute Mme D .  de sa demande tendant à 
l’obtention d’un congé, subsidiairement au paiement 
d’une indemnité compensatrice, l’arrêt rendu le 16 
septembre 2008, entre les parties, par la cour d’appel de 
Limoges ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause 
et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit 
arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Poitiers ;

(M. Lacabarats, prés. – Mme Pérony, rapp. – M. Allix, av. 
gén. - SCP Célice, Blancpain et Soltner, SCP Masse-Dessen 
et Thouvenin, av.) 

Note.

Une salariée est victime d’un accident de trajet dont il 

résulte un arrêt de travail de quatorze mois. Elle saisit la 

juridiction prud’homale de diverses demandes, dont 

celle tendant à l’obtention de 22,5 jours de congés payés 

au titre des périodes de suspension de son contrat de 

travail et, à titre subsidiaire, au versement d’une indemnité 

compensatrice à ce titre. 

La Cour d’appel de Limoges, confirmant le jugement de 

première instance, la déboute de ses demandes au motif 

que la salariée « ayant été absente pendant plus de douze 

mois à la suite d’un accident de trajet, l’employeur a à 

bon droit fait application des dispositions de l’article XIV 

du règlement-type annexé à la convention collective des 

personnels des organismes de Sécurité sociale  ; que [la 

salariée] ne saurait se prévaloir des dispositions applicables 

en cas d’accident du travail ».

La Cour de cassation, saisie du pourvoi de la salariée, a 

renvoyé la question préjudicielle devant la Cour de justice 

de l’Union européenne en ces termes (1) :

« 1° L’article 7, paragraphe 1, de la Directive 2003/88/CE doit-il 

être interprété en ce sens qu’il s’oppose à des dispositions ou 

à des pratiques nationales qui prévoient que le droit au congé 

annuel payé est subordonné à un travail effectif minimum de 

dix jours (ou d’un mois) pendant la période de référence ? 

2° Dans l’affirmative, l’article 7 de la Directive 2003/88/CE, 

qui crée une obligation particulière pour l’employeur, en ce 

qu’il ouvre droit à un congé payé au bénéfice du travailleur 

absent pour raison de santé pendant une durée égale 

ou supérieure à un an, impose-t-il au juge national, saisi 

d’un litige entre des particuliers, d’écarter une disposition 

nationale contraire, subordonnant en ce cas l’ouverture du 

droit au congé payé annuel à un travail effectif d’au moins 

dix jours pendant l’année de référence ?

3° Dans la mesure où l’article 7 de la Directive 2003/88/CE 

n’opère aucune distinction entre les travailleurs suivant que 

leur absence du travail pendant la période de référence a pour 

origine un accident du travail, une maladie professionnelle, 

un accident de trajet ou une maladie non professionnelle, 

les travailleurs ont-ils, en vertu de ce texte, droit à un congé 

payé d’une durée identique, quelle que soit l’origine de 

leur absence pour raison de santé, ou ce texte doit-il être 

interprété en ce sens qu’il ne s’oppose pas à ce que la durée 

du congé payé puisse être différente suivant l’origine de 

l’absence du travailleur, dès lors que la loi nationale prévoit 

dans certaines conditions une durée de congé payé annuel 

supérieure à celle minimale de quatre semaines prévue par 

la directive ? ».

Les réponses ont été apportées par une décision de 

la CJUE  (2) du 24 janvier 2012  ; les formulations ont été 

intégralement reproduites dans l’arrêt ci-dessus (troisième 

moyen).

Les juges communautaires laissèrent donc le « choix » aux 

magistrats du Quai de l’Horloge, soit de vérifier s’il était 

possible d’assimiler, au vu des dispositions de l’article 

L.  3141-5 du Code du travail, les absences faisant suite à

un accident de trajet à des périodes de travail effectif

pour l’acquisition des congés payés, assurant ainsi la

conformité des dispositions législatives internes au droit

communautaire, soit de retenir, dans le cadre de ce litige

opposant des particuliers entre eux, la non-conformité du

droit national au droit de l’Union et d’ouvrir droit de ce chef 

à réparation du préjudice subi par la salariée (3).

(1)  Soc. 2 juin 2010, n°08-44834, RDT 2010, p. 523.

(2)  CJUE 24 janvier 2012, aff. C282/10, Maribel Dominguez c/
Centre Informatique du Centre-Ouest Atlantique, Préfet de la
Région Centre, RDT 2012, p. 371, n. M. Véricel.

(3)  sur la première question liée à la conditionnalité d’une
durée minimale de travail, l’art. L. 3141-3 a été modifiée en
conséquence par l’art. 50 de la loi 2012-387 du 22 mars 2012 ; 
v. J. Pélissier, E. Dockès, G. Auzero, Droit du travail, 27e éd.,
2012, Précis Dalloz, § 819.
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(4)  Article L. 3141-5 du Code du travail.

(5)  Soc. 14 mai 1984, n°81-42950, Bull. civ. V, n°195 ; Soc. 31 mars 
1994, n°90-40328.

(6)  Soc. 29 avril 1975, n°74-40637, Bull. civ. V, n°218 ; Soc. 8 juin
1994, n°90-43014.

La Cour de cassation, devant laquelle l’instance reprit, 

opte, de manière opportune, pour la première proposition 

des juges de Luxembourg, et pose le principe novateur 

en droit interne selon lequel, pour l’ouverture du droit 

au congé annuel payé, l’absence du travailleur pour 

cause d’accident de trajet doit être assimilée à l’absence 

pour cause d’accident du travail  ; cette absence entre 

en ligne de compte pour l’ouverture de ce droit, dans la 

limite d’une durée ininterrompue d’un an  (4). Cet arrêt 

constitue un revirement sur sa jurisprudence antérieure,  

selon laquelle le temps d’arrêt de travail consécutif à un 

accident de trajet ne pouvait être considéré comme une 

période de travail effectif dans la détermination du droit à 

congés payés (5).

En outre, la limitation de cette prise en compte de ces 

absences à la durée d’une année ne semble pas plus 

conforme à la jurisprudence communautaire, mais la Cour 

de cassation ne tranche pas ici cette question.

Seule reste donc exclue, pour l’heure, de la détermination 

du droit à congés payés, selon la jurisprudence interne, 

l’absence du salarié du fait de la maladie ou de l’accident 

d’origine non professionnelle  (6), ce qui ne saurait 

perdurer, au vu de la position des juges communautaires 

prise en application de la Directive 2003/88 du 4 novembre 

2003, selon laquelle l’origine de la maladie ayant généré 

l’absence du salarié est sans incidence sur la détermination 

du droit aux quatre premières semaines de congés payés. 

A l’heure où d’aucuns voudraient laisser entendre que le 

régime français des congés payés serait trop favorable 

aux salariés et constituerait un frein à la sacro-sainte 

compétitivité, il est manifeste, au vu du flot nourri de 

récentes décisions en ce sens de la CJUE, que notre 

législation en ce domaine n’est pas conforme au droit 

de l’Union. Il convient d’appeler de nos voeux une 

intervention du législateur qui viendrait enfin mettre notre 

droit en conformité avec des dispositions communautaires 

anciennes de  9 ans, et ce, afin d’épargner à la Chambre 

sociale de devoir régulièrement pallier les carences 

législatives. 

T. D.
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Erratum : l’arrêt rendu par la Chambre sociale de la Cour de cassation le 3 juillet 2012 reproduit au Do de 
novembre, p. 719-720, avait pour rapporteur Monsieur le Conseiller Linden, contrairement à ce qui est indiqué par 
erreur. n ous présentons nos excuses à l’intéressé ainsi qu’à nos lecteurs.


